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 Pour rompre avec ce processus de mondialisation
ultralibérale et bâtir un monde solidaire, Attac propose :

Des alternatives au néolibéralisme

Pour une mondialisation solidaire
Contre le libre-échange et la libre circulation des capitaux

Le libre-échange, c’est :
• l’ouverture de toutes les frontières commerciales,

• la disparition de tous les droits de douane,

• l’échange illimité de biens et de services sans contraintes, ni considérations sociales,
écologiques, ni de droits humains.

La planète est le terrain de chasse des entreprises transnationales
à la recherche du profit financier.

La libre circulation des capitaux, c’est :
• investir partout et sans règle, et placer dans les paradis fiscaux,

• produire au moindre coût : là où le travail est le moins cher, les normes fiscales et
environnementales moins contraignantes.

Conséquences : la concurrence entre tous les travailleurs, et entre les
systèmes sociaux et fiscaux des pays du Nord et du Sud, conduisent
aux délocalisations (ex. en Isère : Poliméri, Normabarre, Freescale…)

Cet ordre néolibéral, placé essentiellement sous la domination des États-Unis et de
l’UE, est imposé par des institutions emblématiques  : Fonds Monétaire International
(FMI), Banque Mondiale (BM), Organisation Mondiale du Commerce (OMC).
L’Union Européenne (UE) : l’un des moteurs du libre-échange
La Commission européenne et les gouvernements des 27 pays orientent (Conseil
Européen), légifèrent (Conseil des ministres, Parlement), pour généraliser la concurrence
« libre et non faussée ». Ils l’imposent dans chacun des pays, au nom des « contraintes
européennes ».
• libéralisation et mise en concurrence, sans harmonisation fiscale ou sociale des systèmes
nationaux, 
• élargissement à de nouveaux États sans accepter l’effort financier de solidarité permettant
la convergence salariale et sociale entre pays européens,
• traités de libre-échange avec les pays du Sud par nature très inégaux,

• zone de libre-échange projetée en 2010 entre les USA et l’UE : gigantesque outil de
libéralisation.
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Mesures phares au niveau international :

1 - Réforme en profondeur de l’OMC, du FMI et de la BM dans un objectif de solidarité
et de coopération, incorporés au système de l’ONU réformée. Pouvoir de sanction
conféré à l’Organisation internationale du travail (OIT) ;
2 - Dénonciation des traités de libre-échange et promotion d’échanges commerciaux
sélectifs favorisant les productions locales et la protection des secteurs prioritaires ;
3 - Contrôle sur  la circulation des capitaux. Taxes sur les transactions financières  (Tobin),
taxe unitaire sur les profits et écotaxes internationales. Interdiction des flux financiers
vers les paradis fiscaux ;
4 - Annulation de la dette publique des PED (pays en développement) mettant fin à la
domination des créanciers capitalistes. Reconnaissance de leur droit à protéger leurs
industries naissantes et leur agriculture (souveraineté alimentaire). Suppression des
subventions de l’UE et des USA aux exportations ;
5 - Élaboration d’un statut mondial pour les biens communs : eau, climat, énergie, vivant,
connaissances..., interdisant leur appropriation à des fins commerciales,
6 - Politiques publiques pour des initiatives d’économie solidaire favorisant la relocalisation
des activités, les services publics de proximité et la promotion du commerce équitable.

Au niveau européen :

1 - Contrôle démocratique des gouvernements et du Parlement européen sur la Banque
centrale européenne (BCE) ; abandon du pacte de stabilité au profit de règles plus
souples ;
2 - Augmentation conséquente du budget de l’UE pour l’accueil des nouveaux entrants.
Tout élargissement sera subordonné à une augmentation de ces fonds ;
3 - Abrogation de la directive de libéralisation des services (dite Bolkestein) et opposition
à l’AGCS (Accord général sur le commerce des services) dans le cadre de l’OMC ;
4 - Harmonisation de la fiscalité, en particulier celle des entreprises.

En France :

1 - Refus de la France de siéger dans toutes réunions européennes discutant des mesures
de libéralisation ;
2 - Arrêt du processus de privatisation : EDF, GDF... ;
3 - Taxes globales à l’échelle française sans attendre qu’elles soient adoptées au niveau
européen et mondial ;
4 - Réforme fiscale instaurant une fiscalité écologique (gaz polluants), rééquilibrage de
l’impôt indirect et direct au profit de ce dernier, avec rétablissement d’une forte
progressivité.

(Pour en savoir plus : publication 4 pages Manifeste altermondialiste
sur le site internet et livre disponible en librairie.)
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